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ACTUELLES

Genève : l'égalité
fait ses premières dents

Après une année d'activité, le Bureau de l'égalité de Genève présente un
premier bilan impressionnant.

Le
bureau est entré en fonction le 1 er

novembre 1987 avec la déléguée,
Marianne Frischknecht, et une
secrétaire à mi-temps. Depuis mai

dernier il est épaulé par une commission
consultative de 25 membres, divisée en
cinq sous-commissions (20 femmes et 5

hommes).
Les tâches du Bureau sont réparties en

trois grandes fonctions :

— fonction de proposition : élaboration
des projets de loi qui traitent de l'égalité,
participation aux commissions parlementaires

;

— fonction de documentation : études,
enquêtes et statistiques sur toutes les questions

concernant l'égalité des droits entre
homme et femme.

— fonction d'information : pour la
population, !es services de l'administration et
les associations.

En ce moment, le Bureau prépare des
textes législatifs ou réglementaires, des

rapports ou des réponses, par exemple sur
la terminologie, sur la garde des enfants
malades, sur les subventions à Viol-Secours,

sur l'information sur le nouveau
droit matrimonial. Il a aussi établi des
relations privilégiées avec la CEE et les
nombreux organismes étrangers visant à

l'application de l'égalité. Le numéro de
téléphone du Bureau est utilisé quotidiennement.

Des réponses simples sont données
immédiatement ou les personnes sont
renvoyées dans les permanences ou associations

spécialisées.
La commission consultative, réservoir

d'idées et de compétences, a déjà concocté
une avalanche de projets.

La sous-commission « orientation,
formation et réinsertion professionnelle »
travaille sur le problème de l'orientation
professionnelle des filles, sur la suppression
des schémas sexistes et sur l'information
dans les écoles et les quartiers (on prévoit
la mise sur pied d'une équipe mobile).

La deuxième sous-commission est celle
de la « situation professionnelle ». Elle
entend demander aux entreprises un portrait
des femmes qui travaillent, entendre et
rencontrer des femmes cadres, encourager
le travail à temps partiel pour les hommes
et les femmes et favoriser les crèches
d'entreprises.

La déléguée à l'égalité, Mariane Frischknecht.
(Photo Didier Varrin).

La sous-commission « vie pratique » est
la plus chargée, car elle s'occupe des
problèmes relatifs à l'organisation familiale et
sociale. La concernent la garde des enfants
malades, les horaires scolaires, les structures

d'accueil de la petite enfance, la
revalorisation du travail ménager, le coût de la
santé des femmes entre autres...

La sous-commission « violences » s'est
penchée sur la violence conjugale et
domestique, dans la rue, dans le travail. Une
enquête partielle a déjà été faite avec le
117, la même est en cours au parquet du
procureur général. Des cours de sensibilisation

ont été organisés pour les policiers et
des campagnes de prévention et d'information

pour le grand public vont être faites.

La cinquième sous-commission est celle
de « l'information ». Elle est la coordinatrice

des quatre autres et assure les
relations du Bureau avec le public et avec les
associations et organismes intéressés.

Deux conseillers d'Etat concernés ont
apporté leur soutien au Bureau : Bernard
Ziegler du Département de justice et police,

dont fait partie le Bureau, et Dominique
Föllmi, dont le Département de l'instruction

publique est particulièrement concerné.

A cet égard, ce dernier a souligné dix
points de convergence de travail, parmi
lesquels on peut citer :

• la suppression des limites d'âge dans la
nouvelle loi d'encouragement aux études

;

• l'information dispensée par les cours
d'information générale au cycle pour
sensibiliser les jeunes filles à toutes les
possibilités de métiers ;

• les travaux de la commission de la
conférence de l'Instruction publique, dès ce
mois de janvier. L'école des Eaux-Vives,
primaire, va vivre l'expérience pilote de
l'horaire continu ;

• la valorisation des fonctions de nurse
et jardinière d'enfant, grâce à la création
d'une formation de trois ans dans une école;

• le travail considérable effectué pour
revoir toutes les bases statistiques pour les
fiches scolaires des élèves, qui étaient des
bases de données masculines.

Le bilan de cette année est réjouissant et
constitue un modèle pour beaucoup de
cantons suisses qui petit à petit se décident
à s'intéresser à la création d'un tel outil. Un
bilan aussi satisfaisant incite les partenaires

dans les structures communales, cantonales,

comme les associations et les entreprises

privées à collaborer. Pour preuve,
sur 26 questionnaires envoyés à des
multinationales, 20 sont rentrés, et sur 50
envoyés à des PME, 30 sont revenus remplis.

Une exposition « Orientations nouvelles
: demain professionnelles », composée

d'affiches sur les campagnes en faveur de
l'égalité homme/femme de tous les pays,
va circuler dans les écoles du canton en
1989 : parmi toutes ces affiches présentées
en avant-première, j'ai particulièrement
remarqué l'anglaise « he/she : a single let-
ter is the only différence ».

Un grand concours d'affiches est organisé

pour les moins de 20 ans sur le même
sujet. i -7

Brigitte Polonovski Vauclair —
Femmes suisses Janvier 1989
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